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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1214/2002 DE LA COMMISSION
du 5 juillet 2002

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d’application du régime à
l’importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d’Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l’importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu’il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l’importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l’annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l’importation visées à l’article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 6 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture

6.7.2002 L 177/1Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 5 juillet 2002 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 37,3
999 37,3

0707 00 05 052 90,3
999 90,3

0709 90 70 052 71,9
999 71,9

0805 50 10 388 55,2
524 77,1
528 56,5
804 121,8
999 77,7

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 388 86,5
400 95,6
404 75,2
508 80,0
512 87,5
524 72,9
528 69,9
720 91,2
804 102,5
999 84,6

0808 20 50 388 92,4
512 82,3
528 79,2
800 92,6
804 97,2
999 88,7

0809 10 00 052 195,3
064 153,4
999 174,4

0809 20 95 052 347,9
060 142,6
061 259,3
068 140,2
400 244,7
616 275,4
999 235,0

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».



RÈGLEMENT (CE) No 1215/2002 DE LA COMMISSION
du 5 juillet 2002

modifiant le règlement (CE) no 20/2002 portant modalités d’application des régimes spécifiques
d’approvisionnement des régions ultrapériphériques établis par les règlements (CE) no 1452/2001,

(CE) no 1453/2001 et (CE) no 1454/2001 du Conseil

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1452/2001 du Conseil du 28 juin 2001
portant mesures spécifiques concernant certains produits agri-
coles en faveur des départements français d’outre-mer, modi-
fiant la directive 72/462/CEE et abrogeant les règlements (CEE)
no 525/77 et (CEE) no 3763/91 (Poseidom) (1), et notamment
son article 22,

vu le règlement (CE) no 1453/2001 du Conseil du 28 juin 2001
portant mesures spécifiques concernant certains produits agri-
coles en faveur des Açores et de Madère et abrogeant le règle-
ment (CEE) no 1600/92 (Poseima) (2), et notamment son article
34,

vu le règlement (CE) no 1454/2001 du Conseil du 28 juin 2001
portant mesures spécifiques concernant certains produits agri-
coles en faveur des îles Canaries et abrogeant le règlement (CEE)
no 1601/92 (Poseican) (3), et notamment son article 20,

considérant ce qui suit:

(1) La fixation du niveau minimal forfaitaire de l’aide pour
l’approvisionnement des régions ultrapériphériques,
conformément au règlement (CE) no 20/2002 de la
Commission (4), modifié par le règlement (CE) no 474/
2002 (5), comporte l’examen et l’appréciation d’un
nombre significatif de données. Cette étude se révélant

plus longue que prévu, il est nécessaire de reporter
l’entrée en application de la disposition concernée et de
la faire coïncider avec le début de l’année civile, soit le
1er janvier 2003.

(2) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE) no 20/
2002 en conséquence.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis de tous les comités de gestion
concernés,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l’article 30, deuxième alinéa, du règlement (CE) no 20/2002,
le premier tiret est remplacé par le texte suivant:

«— l’article 6, troisième et quatrième alinéas, est applicable
à partir du 1er janvier 2003,».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

6.7.2002 L 177/3Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 198 du 21.7.2001, p. 11.
(2) JO L 198 du 21.7.2001, p. 26.
(3) JO L 198 du 21.7.2001, p. 45.
(4) JO L 8 du 11.1.2002, p. 1.
(5) JO L 75 du 16.3.2002, p. 25.



RÈGLEMENT (CE) No 1216/2002 DE LA COMMISSION
du 5 juillet 2002

modifiant le règlement (CE) no 2300/97 portant modalités d’application du règlement (CE) no 1221/
97 du Conseil portant règles générales d’application pour les actions visant à l’amélioration de la

production et de la commercialisation du miel

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1221/97 du Conseil du 25 juin 1997
portant règles générales d’application pour les actions visant à
l’amélioration de la production et de la commercialisation du
miel (1), modifié par le règlement (CE) no 2070/98 (2), et notam-
ment son article 5,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2300/97 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1336/
2001 (4), établit les dispositions nécessaires à l’application
des actions visant à l’amélioration de la production et de
la commercialisation du miel.

(2) Dans les communications des États membres en vue
d’actualiser les données structurelles sur la situation du
secteur tel que prévu à l’article 1er, point a), du règlement
(CE) no 2300/97, il y a eu des adaptations du cheptel
apicole. En conséquence, il y a lieu de modifier l’annexe I
dudit règlement.

(3) Le règlement (CE) no 2300/97 prévoit, à l’article 2, para-
graphe 2, une date limite d’exécution des actions des

programmes annuels. En conséquence, la nouvelle
annexe I est applicable pour la première fois pour les
programmes annuels portant sur la campagne 2002/
2003.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe I du règlement (CE) no 2300/97 est remplacée par
l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Il est applicable pour la première fois pour les programmes
annuels portant sur la campagne 2002/2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

6.7.2002L 177/4 Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 173 du 1.7.1997, p. 1.
(2) JO L 265 du 30.9.1998, p. 1.
(3) JO L 319 du 21.11.1997, p. 4.
(4) JO L 180 du 3.7.2001, p. 21.
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État membre Cheptel apicole

ANNEXE

«ANNEXE I

B 100 000

DK 155 000

D 900 000

GR 1 380 000

E 2 314 494

F 1 297 000

IRL 20 000

I 1 100 000

L 10 213

NL 80 000

A 343 906

P 632 500

FIN 42 000

S 145 000

UK 273 750

EUR 15 8 793 863»



RÈGLEMENT (CE) No 1217/2002 DE LA COMMISSION
du 5 juillet 2002

demandant aux importateurs ou aux fabricants de certaines substances figurant dans l’Einecs de
fournir certaines informations et de réaliser certains essais, conformément au règlement (CEE) no

793/93 du Conseil

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 793/93 du Conseil du 23 mars 1993
concernant l’évaluation et le contrôle des risques présentés par
les substances existantes (1), et notamment son article 12, para-
graphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Plusieurs États membres ont fait savoir à la Commission
qu’ils avaient des raisons valables de considérer que
certaines substances répertoriées dans l’Inventaire euro-
péen des produits chimiques commercialisés (Einecs) (2)
pouvaient présenter un risque grave pour l’homme ou
pour l’environnement en raison du niveau d’exposition
auquel ceux-ci sont soumis lors de la production ou de
l’utilisation de ces substances.

(2) Il convient en conséquence de demander aux fabricants
et aux importateurs concernés de transmettre à la
Commission les informations dont ils disposent sur ces
substances.

(3) Il convient également de demander aux fabricants et aux
importateurs concernés de soumettre les substances en
question à des essais, d’établir un compte rendu de ces
essais, et de transmettre ce compte rendu, accompagné
des résultats des essais, à la Commission, étant entendu
que si, comme le prévoit l’article 12, paragraphe 3, du
règlement (CEE) no 793/93, la substance a été produite
ou importée en tant que telle ou dans une préparation

par plusieurs fabricants ou importateurs, les essais prévus
pourront être effectués par un ou plusieurs fabricants ou
importateurs agissant au nom des autres.

(4) Les dispositions du présent règlement sont conformes à
l’avis du comité institué par l’article 15 du règlement
(CEE) no 793/93,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les fabricants et les importateurs d’une ou de plusieurs des
substances Einecs énumérées à l’annexe sont tenus de:

a) fournir à la Commission les informations spécifiées à
l’annexe, dans les délais précisés dans cette dernière;

b) réaliser, pour chacune des substances considérées, les essais
indiqués à l’annexe, conformément aux protocoles spécifiés
dans cette dernière;

c) fournir à la Commission un compte rendu de chaque essai,
précisant les résultats y relatifs, dans les délais spécifiés à
l’annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 juillet 2002.

Par la Commission
Margot WALLSTRÖM

Membre de la Commission

6.7.2002L 177/6 Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 84 du 5.4.1993, p. 1.
(2) JO C 146 A du 15.6.1990, p. 1.
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Numéro
EINECS

Numéro
CAS Nom de la substance Motif(s) d'inquiétude Essai à réaliser/informations

à fournir

Délai (en mois à
compter de l'entrée

en vigueur du
présent règlement)

ANNEXE

Les résultats des essais et les informations à fournir visés dans la présente annexe doivent être adressés à:

Commission européenne
Direction générale «Environnement»
Direction C — Unité C.3 — Produits chimiques
B-1049 Bruxelles.

1 203-988-3 112-59-4 Éther monohexylique
du diéthylène-glycol

Exposition humaine lors de
la production et de l'utilisa-
tion. Utilisation dispersive
dans les revêtements, les
encres d'impression et les
produits de nettoyage

L'absence d'études sur les
effets de la substance sur le
développement et la fertilité
pose problème, car des
études réalisées sur des
rongeurs et sur des non-
rongeurs avec certains
dérivés d'éthers du diéthy-
lène-glycol ont clairement
mis en évidence une toxicité
pour la reproduction

Étude de fertilité [CE
B.34 (1)/OCDE Essai no

415 (2) ou OCDE Essai no

416 (3)]

18

2 263-090-2 61789-80-8 Composés de l'ion ammo-
nium quaternaire, bis(alkyle
de suif hydrogéné) diméthyl,
chlorures

Forte augmentation des
volumes de consommation
de la substance, qui pourrait
présenter un risque pour
l'environnement

Rapports annuels de l'indus-
trie indiquant les volumes
totaux de production et
d'utilisation de la substance
(période 2000-2002)

6
(volumes

année 2000)
18

(volumes
année 2001)

24
(volumes

année 2002)

3 203-481-7 107-31-3 Formiate de méthyle Substance chimique produite
en grandes quantités

Chez les animaux d'expé-
rience, l'exposition aiguë par
inhalation a provoqué une
irritation des yeux et des
voies respiratoires

Incertitude et impossibilité
d'établir une LEP scientifi-
quement fondée du fait du
manque de données

Données sur l'exposition à
long terme insuffisantes pour
définir des niveaux d'exposi-
tion sans danger

Étude de toxicité subchro-
nique par inhalation: étude
par inhalation répétée sur 90
jours [CE B.29 (3)/OCDE
Essai no 413 (4)]

18

4 200-864-0 75-35-4 1,1-Dichloroéthylène Substance chimique produite
en grandes quantités

Dysfonctionnement du
système nerveux en cas d'ex-
position à long terme à un
niveau bien inférieur aux
actuelles limites d'exposition
professionnelle (LEP)

Étude de toxicité subchro-
nique par inhalation: étude
par inhalation répétée sur 90
jours (période de récupéra-
tion de 4 à 6 semaines) avec
paramètres neurologiques
spéciaux [CE B.29 (3)/OCDE
Essai no 413 (6) et OCDE
Essai no 424 (5)]. Les données
de pathologie générale ne
sont pas indispensables si ces
informations sont fournies
par d'autres études

18
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Numéro
EINECS

Numéro
CAS Nom de la substance Motif(s) d'inquiétude Essai à réaliser/informations

à fournir

Délai (en mois à
compter de l'entrée

en vigueur du
présent règlement)

Paramètres neurologiques
spéciaux:
— batterie d'essais d'obser-

vation fonctionnelle et
évaluation de l'activité
motrice,

— évaluation des compé-
tences comportementales
(par exemple, discrimina-
tion visuelle),

— évaluation de la fonction
cognitive (par exemple,
alternance différée,
Morris water maze)

Toute information utile et
intégralité des rapports
d'étude nécessaires à l'évalua-
tion des dangers potentiels
de la substance

5 211-309-7 637-92-3 2-Éthoxy-2-méthylpropane Très peu d'informations
disponibles sur la substance

Risque de multiplication des
utilisations dispersives de la
substance car susceptible
d'être utilisée comme
substitut du MTBE

Effets indésirables possibles
en cas d'exposition prolongée

Informations sur les volumes
annuels de production et
d'importation

Toxicité aiguë pour Daphnia
[CE C.2 (3)/OCDE Essai no

202 (6)]

Essai d'inhibition de crois-
sance sur algues [CE
C.3 (3)/OCDE Essai no

201 (7)]

Étude de toxicité pour le
développement [OCDE Essai
no 414 (8)]

Toute information utile et
intégralité des rapports
d'étude nécessaires à l'évalua-
tion des dangers potentiels
de la substance

18

Étude de fertilité [OCDE
Essai no 416 (5)]

24

(1) Conformément à l'annexe V de la directive 67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et
administratives relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses (JO 196 du 16.8.1967, p. 1) telle que modifiée.

(2) Lignes directrices de l'OCDE pour les essais de produits chimiques — Section 4: Effets sur la santé, Essai no 415: «Étude de toxicité pour la reproduction sur une génération»
(Ligne directrice originale, adoptée le 26 mai 1983).

(3) Lignes directrices de l'OCDE pour les essais de produits chimiques — Section 4: Effets sur la santé, Essai no 416: «Étude de toxicité pour la reproduction sur deux
générations» (Ligne directrice mise à jour, adoptée le 22 janvier 2001).

(4) Lignes directrices de l'OCDE pour les essais de produits chimiques — Section 4: Effets sur la santé, Essai no 413: «Toxicité subchronique par inhalation: 90 jours» (Ligne
directrice originale, adoptée le 12 mai 1981).

(5) Lignes directrices de l'OCDE pour les essais de produits chimiques — Section 4: Effets sur la santé, Essai no 424: «Étude de neurotoxicité chez les rongeurs» (Ligne directrice
originale, adoptée le 21 juillet 1997).

(6) Lignes directrices de l'OCDE pour les essais de produits chimiques — Section 2: Effets sur les systèmes biologiques: Essai no 202: «Daphnia sp., essai d'immobilisation
immédiate et essai de reproduction sur 14 jours» (Ligne directrice mise à jour, adoptée le 4 avril 1984).

(7) Lignes directrices de l'OCDE pour les essais de produits chimiques — Section 2: Effets sur les systèmes biologiques: Essai no 201: «Algues, essai d'inhibition de la croissance»
(Ligne directrice mise à jour, adoptée le 7 juin 1984).

(8) Lignes directrices de l'OCDE pour les essais de produits chimiques — Section 4: Effets sur la santé, Essai no 414: «Étude de la toxicité pour le développement prénatal» (Ligne
directrice mise à jour, adoptée le 22 janvier 2001).



RÈGLEMENT (CE) No 1218/2002 DE LA COMMISSION
du 5 juillet 2002

concernant la délivrance des certificats d’importation pour certaines conserves de champignons

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2125/95 de la Commission du 6
septembre 1995 portant ouverture et mode de gestion de
contingents tarifaires de conserves de champignons (1), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 453/2002 (2), et notam-
ment son article 6, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) L’article 6, paragraphe 4, du règlement (CE) no 2125/95
prévoit que, si les quantités pour lesquelles des certificats
ont été demandés dépassent les quantités disponibles, la
Commission fixe un pourcentage unique de réduction et
suspend la délivrance des certificats pour les demandes
ultérieures.

(2) Les quantités demandées les 2 et 3 juillet 2002 au titre
de l’article 4, paragraphe 1, point b), du règlement (CE)
no 2125/95 dépassent les quantités disponibles. Il
convient dès lors de déterminer dans quelle mesure les
certificats peuvent être délivrés et la délivrance des certi-
ficats peut être suspendue pour toute demande ulté-
rieure,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les certificats d’importation demandés au titre de l’article 4,
paragraphe 1, point b), du règlement (CE) no 2125/95 les 2 et 3
juillet 2002 et transmis à la Commission le 4 juillet 2002 sont
délivrés, avec indication de la mention de l’article 11, para-
graphe 1, dudit règlement, à concurrence de 19,23 % de la
quantité demandée.

Article 2

La délivrance des certificats d’importation demandés au titre de
l’article 4, paragraphe 1, point b), du règlement (CE) no 2125/
95 est suspendue pour les demandes déposées du 4 juillet au
31 décembre 2002.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 6 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture

6.7.2002 L 177/9Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 212 du 7.9.1995, p. 16.
(2) JO L 72 du 14.3.2002, p. 9.



RÈGLEMENT (CE) No 1219/2002 DE LA COMMISSION
du 5 juillet 2002

fixant les restitutions à l’exportation de l’huile d’olive

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement no 136/66/CEE du Conseil du 22 septembre
1966 portant établissement d’une organisation commune des
marchés dans le secteur des matières grasses (1), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1513/2001 (2), et notam-
ment son article 3, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l’article 3 du règlement no 136/66/CEE,
lorsque le prix dans la Communauté est supérieur aux
cours mondiaux, la différence entre ces prix peut être
couverte par une restitution lors de l’exportation d’huile
d’olive vers les pays tiers.

(2) Les modalités relatives à la fixation et à l’octroi de la
restitution à l’exportation de l’huile d’olive ont été arrê-
tées par le règlement (CEE) no 616/72 de la Commis-
sion (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) no

2962/77 (4).

(3) Aux termes de l’article 3, paragraphe 3, du règlement no

136/66/CEE, la restitution doit être la même pour toute
la Communauté.

(4) Conformément à l’article 3, paragraphe 4, du règlement
no 136/66/CEE, la restitution pour l’huile d’olive doit être
fixée en prenant en considération la situation et les
perspectives d’évolution, sur le marché de la Commu-
nauté, des prix de l’huile d’olive et des disponibilités ainsi
que, sur le marché mondial, des prix de l’huile d’olive.
Toutefois, dans le cas où la situation du marché mondial
ne permet pas de déterminer les cours les plus favorables
de l’huile d’olive, il peut être tenu compte du prix sur ce
marché des principales huiles végétales concurrentes et
de l’écart constaté au cours d’une période représentative
entre ce prix et celui de l’huile d’olive. Le montant de la
restitution ne peut pas être supérieur à la différence
existant entre le prix de l’huile d’olive dans la Commu-
nauté et celui sur le marché mondial, ajustée, le cas

échéant, pour tenir compte des frais d’exportation des
produits sur ce dernier marché.

(5) Conformément à l’article 3, paragraphe 3, troisième
alinéa, point b), du règlement no 136/66/CEE, il peut être
décidé que la restitution soit fixée par adjudication. En
outre, l’adjudication porte sur le montant de la restitu-
tion et peut être limitée à certains pays de destination, à
certaines quantités, qualités et présentations.

(6) Au titre de l’article 3, paragraphe 3, deuxième alinéa, du
règlement no 136/66/CEE, les restitutions pour l’huile
d’olive peuvent être fixées à des niveaux différents selon
la destination lorsque la situation du marché mondial ou
les exigences spécifiques de certains marchés le rendent
nécessaire.

(7) Les restitutions doivent être fixées au moins une fois par
mois. En cas de nécessité, elles peuvent être modifiées
dans l’intervalle.

(8) L’application de ces modalités à la situation actuelle des
marchés dans le secteur de l’huile d’olive, et notamment
au prix de ce produit dans la Communauté et sur les
marchés des pays tiers, conduit à fixer la restitution aux
montants repris en annexe.

(9) Le comité de gestion des matières grasses n’a pas émis
d’avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l’exportation des produits visés à l’article 1er,
paragraphe 2, point c), du règlement no 136/66/CEE sont fixées
aux montants repris en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 6 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

au règlement de la Commission du 5 juillet 2002 fixant les restitutions à l'exportation de l'huile d'olive

Code produit Destination Unité de mesure Montant des restitutions

1509 10 90 9100 A00 EUR/100 kg 0,00

1509 10 90 9900 A00 EUR/100 kg 0,00

1509 90 00 9100 A00 EUR/100 kg 0,00

1509 90 00 9900 A00 EUR/100 kg 0,00

1510 00 90 9100 A00 EUR/100 kg 0,00

1510 00 90 9900 A00 EUR/100 kg 0,00

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du
16.10.2001, p. 6).



RÈGLEMENT (CE) No 1220/2002 DE LA COMMISSION
du 5 juillet 2002

déterminant dans quelle mesure il peut être donné suite aux demandes de droits d’importation
déposées au mois de juin 2002 pour les viandes bovines congelées destinées à la transformation

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 995/2002 de la Commission du 11 juin
2002 portant ouverture et mode de gestion d’un contingent
tarifaire d’importation pour la viande bovine congelée destinée
à la transformation (1er juillet 2002-30 juin 2003) (1), et notam-
ment son article 3, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) L’article 1er, paragraphe 2, du règlement (CE) no 995/
2002 a fixé les quantités de viandes bovines congelées
destinées à la transformation pouvant être importées à
des conditions spéciales pour la période du 1er juillet
2002 au 30 juin 2003.

(2) L’article 3, paragraphe 4, du règlement (CE) no 995/2002
prévoit que les quantités demandées peuvent être
réduites. Les demandes déposées pour les produits A
portent sur des quantités globales qui dépassent les quan-
tités disponibles. Dans ces conditions et dans le souci
d’assurer une répartition équitable des quantités disponi-
bles, il convient de réduire de manière proportionnelle
les quantités demandées. Les quantités pour les produits
B pour lesquelles des droits d’importation ont été

demandés sont telles que les demandes peuvent être
satisfaites intégralement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Chaque demande de droits d’importation déposée conformé-
ment aux dispositions du règlement (CE) no 995/2002 pour la
période du 1er juillet 2002 au 30 juin 2003 est satisfaite jusqu’à
concurrence des quantités suivantes, exprimées en viande avec
os:

a) 88,0903 % de la quantité demandée pour les viandes desti-
nées à la fabrication de conserves visées à l’article 1er, para-
graphe 2, point a), du règlement (CE) no 995/2002;

b) 100 % de la quantité demandée pour les viandes destinées à
la fabrication de produits visés à l’article 1er, paragraphe 2,
point b), du règlement (CE) no 995/2002.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 6 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture
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DIRECTIVE 2002/44/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 25 juin 2002

concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l’exposition des travail-
leurs aux risques dus aux agents physiques (vibrations) (seizième directive particulière au sens de

l’article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 137, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission (1), présentée après consul-
tation du comité consultatif pour la sécurité, l’hygiène et la
protection de la santé sur le lieu de travail,

vu l’avis du Comité économique et social (2),

après consultation du Comité des régions,

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du
traité (3), au vu du projet commun approuvé par le comité de
conciliation le 8 avril 2002,

considérant ce qui suit:

(1) Selon le traité, le Conseil peut arrêter, par voie de direc-
tive, des prescriptions minimales, en vue de promouvoir
l’amélioration, notamment du milieu de travail, pour
garantir un meilleur niveau de protection de la sécurité
et de la santé des travailleurs. Il y a lieu que ces directives
évitent d’imposer des contraintes administratives, finan-
cières et juridiques telles qu’elles contrarieraient la créa-
tion et le développement de petites et moyennes entre-
prises.

(2) La communication de la Commission sur son
programme d’action relative à la mise en œuvre de la
charte communautaire des droits sociaux fondamentaux
des travailleurs prévoit l’établissement de prescriptions
minimales de santé et de sécurité relatives à l’exposition
des travailleurs aux risques dus aux agents physiques. En
septembre 1990, le Parlement européen a adopté une
résolution sur ce programme d’action (4) qui invitait
notamment la Commission a élaborer une directive
spécifique dans le domaine des risques liés au bruit et
aux vibrations ainsi qu’à tout autre agent physique sur le
lieu de travail.

(3) Dans un premier temps, il est jugé nécessaire d’introduire
des mesures de protection des travailleurs contre les
risques dus aux vibrations en raison de leurs effets sur la
santé et la sécurité des travailleurs, notamment les
troubles musculo-squelettiques, neurologiques et vascu-
laires. Ces mesures visent non seulement à assurer la
santé et la sécurité de chaque travailleur pris isolément
mais également à créer pour l’ensemble des travailleurs
de la Communauté un socle minimal de protection qui
évitera de possibles distorsions de concurrence.

(4) La présente directive fixe des prescriptions minimales, ce
qui donne aux États membres la possibilité de maintenir
ou d’adopter des dispositions plus favorables pour la
protection des travailleurs, en particulier la fixation de
valeurs inférieures pour la valeur journalière déclenchant
l’action ou la valeur limite d’exposition journalière aux
vibrations. La mise en œuvre de la présente directive ne
peut pas justifier une régression par rapport à la situ-
ation existant dans chaque État membre.

(5) Il est nécessaire qu’un système de protection contre les
vibrations se borne à définir, sans détail inutile, les objec-
tifs à atteindre, les principes à respecter et les valeurs
fondamentales à utiliser afin de permettre aux États
membres d’appliquer les prescriptions minimales de
façon équivalente.

(6) La réduction de l’exposition aux vibrations est réalisée de
façon plus efficace par la mise en œuvre de mesures
préventives dès la conception des postes et lieux de
travail ainsi que par le choix des équipements, procédés
et méthodes de travail, de façon à réduire par priorité les
risques à la source. Des dispositions relatives aux équipe-
ments et méthodes de travail contribuent donc à la
protection des travailleurs qui les utilisent.

(7) Il importe que les employeurs s’adaptent aux progrès
techniques et aux connaissances scientifiques en matière
de risques liés à l’exposition aux vibrations, en vue
d’améliorer la protection de la sécurité et de la santé des
travailleurs.

(8) Pour les secteurs de la navigation maritime et aérienne,
dans l’état actuel de la technique, il n’est pas possible de
respecter, dans tous les cas, les valeurs limites d’exposi-
tion relatives aux vibrations transmises à l’ensemble du
corps. Il y a donc lieu de prévoir des possibilités de déro-
gations dûment justifiées.

(9) La présente directive étant une directive particulière au
sens de l’article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/
CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en
œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de
la sécurité et de la santé des travailleurs au travail (5),
ladite directive s’applique au domaine de l’exposition des
travailleurs aux vibrations, sans préjudice des disposi-
tions plus contraignantes et/ou plus spécifiques conte-
nues dans la présente directive.

(10) La présente directive constitue un élément concret dans
le cadre de la réalisation de la dimension sociale du
marché intérieur.
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(11) Les mesures nécessaires pour la mise en œuvre de la
présente directive sont arrêtées en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant
les modalités de l’exercice des compétences d’exécution
conférées à la Commission (1),

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

SECTION I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Objectif et champ d’application

1. La présente directive, qui est la seizième directive particu-
lière au sens de l’article 16, paragraphe 1, de la directive 89/
391/CEE, fixe des prescriptions minimales en matière de protec-
tion des travailleurs contre les risques pour leur santé et leur
sécurité résultant ou susceptibles de résulter d’une exposition à
des vibrations mécaniques.

2. Les prescriptions de la présente directive s’appliquent aux
activités dans l’exercice desquelles les travailleurs sont ou
risquent d’être exposés, pendant leur travail, à des risques dus à
des vibrations mécaniques.

3. La directive 89/391/CEE s’applique pleinement à
l’ensemble du domaine visé au paragraphe 1, sans préjudice de
dispositions plus contraignantes et/ou plus spécifiques conte-
nues dans la présente directive.

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) «vibration transmise au système main-bras»: vibration méca-
nique qui, lorsqu’elle est transmise au système main-bras
chez l’homme, entraîne des risques pour la santé et la sécu-
rité des travailleurs, notamment des troubles vasculaires, des
lésions ostéo-articulaires ou des troubles neurologiques ou
musculaires;

b) «vibration transmise à l’ensemble du corps»: vibration méca-
nique qui, lorsqu’elle est transmise à l’ensemble du corps,
entraîne des risques pour la santé et la sécurité des travail-
leurs, notamment des lombalgies et des traumatismes de la
colonne vertébrale.

Article 3

Valeurs limites d’exposition et valeurs d’exposition déclen-
chant l’action

1. Pour les vibrations transmises au système main-bras:

a) la valeur limite d’exposition journalière normalisée à une
période de référence de 8 heures est fixée à 5 m/s2;

b) la valeur d’exposition journalière normalisée à une période
de référence de 8 heures déclenchant l’action est fixée à
2,5 m/s2.

L’exposition des travailleurs aux vibrations transmises au
système main-bras est évaluée ou mesurée sur la base des dispo-
sitions figurant à l’annexe, partie A, point 1.

2. Pour les vibrations transmises à l’ensemble du corps:

a) la valeur limite d’exposition journalière normalisée à une
période de référence de 8 heures est fixée à 1,15 m/s2 ou,
selon le choix de l’État membre, à une valeur de dose de
vibrations de 21 m/s1,75;

b) la valeur d’exposition journalière normalisée à une période
de référence de 8 heures déclenchant l’action est fixée à
0,5 m/s2 ou, selon le choix de l’État membre, à une valeur
de dose de vibrations de 9,1 m/s1,75.

L’exposition des travailleurs aux vibrations transmises à
l’ensemble du corps est évaluée ou mesurée sur la base des
dispositions figurant à l’annexe, partie B, point 1.

SECTION II

OBLIGATION DES EMPLOYEURS

Article 4

Détermination et évaluation des risques

1. Lors de l’accomplissement des obligations définies à
l’article 6, paragraphe 3, et à l’article 9, paragraphe 1, de la
directive 89/391/CEE, l’employeur évalue et, si nécessaire,
mesure les niveaux de vibrations mécaniques auxquels les
travailleurs sont exposés. La mesure s’effectue conformément à
l’annexe, partie A, point 2, ou partie B, point 2, de la présente
directive, selon le cas.

2. Pour évaluer le niveau d’exposition aux vibrations méca-
niques, on peut avoir recours à l’observation des pratiques de
travail spécifiques et se référer aux informations pertinentes
relatives à la magnitude probable des vibrations correspondant
aux équipements ou aux types d’équipements utilisés dans les
conditions particulières d’utilisation, y compris aux informa-
tions de cette nature fournies par le fabricant du matériel. Cette
démarche est à distinguer d’une opération de mesure qui exige
l’utilisation de certains appareils et d’une méthode adaptée.

3. L’évaluation et la mesure visées au paragraphe 1 sont
planifiées et effectuées par des services compétents à des inter-
valles appropriés, en tenant compte, notamment, de l’article 7
de la directive 89/391/CEE concernant les compétences
(personnes ou services) nécessaires. Les données issues de l’éva-
luation et/ou de la mesure du niveau d’exposition aux vibra-
tions mécaniques sont conservées sous une forme susceptible
d’en permettre la consultation à une date ultérieure.

4. Conformément à l’article 6, paragraphe 3, de la directive
89/391/CEE, l’employeur prête une attention particulière, au
moment de procéder à l’évaluation des risques, aux éléments
suivants:

a) le niveau, le type et la durée d’exposition, y compris toute
exposition à des vibrations intermittentes ou à des chocs
répétés;

b) les valeurs limites d’exposition et les valeurs d’exposition
déclenchant l’action fixées à l’article 3 de la présente direc-
tive;

c) toute incidence sur la santé et la sécurité des travailleurs à
risques particulièrement sensibles;

d) toute incidence indirecte sur la sécurité des travailleurs résul-
tant d’interactions entre les vibrations mécaniques et le lieu
de travail ou d’autres équipements;
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e) les renseignements fournis par les fabricants des équipe-
ments de travail conformément aux directives communau-
taires en la matière;

f) l’existence d’équipements de remplacement conçus pour
réduire les niveaux d’exposition aux vibrations mécaniques;

g) la prolongation de l’exposition à des vibrations transmises à
l’ensemble du corps au-delà des heures de travail, sous la
responsabilité de l’employeur;

h) des conditions de travail particulières, comme les basses
températures;

i) une information appropriée recueillie par la surveillance de
la santé, y compris l’information publiée, dans la mesure du
possible.

5. L’employeur doit disposer d’une évaluation des risques,
conformément à l’article 9, paragraphe 1, point a), de la direc-
tive 89/391/CEE, et déterminer les mesures à prendre confor-
mément aux articles 5 et 6 de la présente directive. L’évaluation
des risques est consignée sur un support approprié, conformé-
ment à la législation et aux pratiques nationales; elle peut
comporter des éléments apportés par l’employeur pour faire
valoir que la nature et l’ampleur des risques liés aux vibrations
mécaniques ne justifient pas une évaluation plus complète des
risques. L’évaluation des risques est régulièrement mise à jour,
notamment lorsque des changements importants, susceptibles
de la rendre caduque, sont intervenus ou lorsque les résultats de
la surveillance de la santé en démontrent la nécessité.

Article 5

Dispositions visant à éviter ou à réduire l’exposition

1. En tenant compte du progrès technique et de la disponibi-
lité de mesures de maîtrise du risque à la source, les risques
résultant de l’exposition aux vibrations mécaniques sont
supprimés à leur source ou réduits au minimum.

La réduction de ces risques se base sur les principes généraux
de prévention figurant à l’article 6, paragraphe 2, de la directive
89/391/CEE.

2. Sur la base de l’évaluation des risques visée à l’article 4,
lorsque les valeurs d’exposition fixées à l’article 3, paragraphe 1,
point b), et paragraphe 2, point b), sont dépassées, l’employeur
établit et met en œuvre un programme de mesures techniques
et/ou organisationnelles visant à réduire au minimum l’exposi-
tion aux vibrations mécaniques et les risques qui en résultent,
en prenant en considération, notamment:

a) d’autres méthodes de travail nécessitant une exposition
moindre à des vibrations mécaniques;

b) le choix d’équipements de travail appropriés, bien conçus
sur le plan ergonomique et produisant, compte tenu du
travail à effectuer, le moins de vibrations possible;

c) la fourniture d’équipements auxiliaires réduisant les risques
de lésions dues à des vibrations, par exemple des sièges atté-
nuant efficacement les vibrations transmises à l’ensemble du
corps et des poignées atténuant les vibrations transmises au
système main-bras;

d) des programmes appropriés de maintenance des équipe-
ments de travail, du lieu de travail et des systèmes sur le lieu
de travail;

e) la conception et l’agencement des lieux et postes de travail;

f) l’information et la formation adéquates des travailleurs afin
qu’ils utilisent correctement et de manière sûre les équipe-
ments de travail, de manière à réduire au minimum leur
exposition à des vibrations mécaniques;

g) la limitation de la durée et de l’intensité de l’exposition;

h) l’organisation convenable des horaires de travail, prévoyant
suffisamment de périodes de repos;

i) la fourniture aux travailleurs exposés de vêtements les main-
tenant à l’abri du froid et de l’humidité.

3. En tout état de cause, les travailleurs ne sont pas exposés
à des niveaux supérieurs à la valeur limite d’exposition.

Si, en dépit des mesures mises en œuvre par l’employeur en
application de la présente directive, la valeur limite d’exposition
a été dépassée, l’employeur prend immédiatement des mesures
pour ramener l’exposition au-dessous de celle-ci. Il détermine
les causes du dépassement de la valeur limite d’exposition et il
adapte, en conséquence, les mesures de protection et de préven-
tion en vue d’éviter un nouveau dépassement.

4. En application de l’article 15 de la directive 89/391/CEE,
l’employeur adapte les mesures prévues au présent article aux
exigences des travailleurs à risques particulièrement sensibles.

Article 6

Information et formation des travailleurs

Sans préjudice des articles 10 et 12 de la directive 89/391/CEE,
l’employeur veille à ce que les travailleurs qui sont exposés à
des risques dus aux vibrations mécaniques sur le lieu de travail
et/ou leurs représentants reçoivent des informations et une
formation en rapport avec le résultat de l’évaluation des risques
prévue à l’article 4, paragraphe 1, de la présente directive
concernant notamment:

a) les mesures prises en application de la présente directive en
vue de supprimer ou de réduire au minimum les risques
résultant des vibrations mécaniques;

b) les valeurs limites d’exposition et les valeurs d’exposition
déclenchant l’action;

c) les résultats des évaluations et des mesures des vibrations
mécaniques effectuées en application de l’article 4 de la
présente directive et les lésions que pourraient entraîner les
équipements de travail utilisés;

d) l’utilité et la façon de dépister et de signaler des symptômes
de lésions;

e) les conditions dans lesquelles les travailleurs ont droit à une
surveillance de leur santé;

f) les pratiques professionnelles sûres, afin de réduire au
minimum l’exposition à des vibrations mécaniques.

Article 7

Consultation et participation des travailleurs

La consultation et la participation des travailleurs et/ou de leurs
représentants ont lieu conformément à l’article 11 de la direc-
tive 89/391/CEE, en ce qui concerne les matières couvertes par
la présente directive.
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SECTION III

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 8

Surveillance de la santé

1. Sans préjudice de l’article 14 de la directive 89/391/CEE,
les États membres arrêtent des dispositions pour assurer la
surveillance appropriée de la santé des travailleurs en rapport
avec le résultat de l’évaluation des risques prévue à l’article 4,
paragraphe 1, de la présente directive lorsqu’il révèle un risque
pour leur santé. Ces dispositions, y compris les exigences spéci-
fiées pour les dossiers médicaux et pour la possibilité de les
consulter, sont introduites conformément aux législations et/ou
pratiques nationales.

La surveillance de la santé, dont les résultats sont pris en consi-
dération pour l’application de mesures préventives sur un lieu
de travail déterminé, vise à prévenir et à diagnostiquer rapide-
ment toute affection liée à l’exposition à des vibrations méca-
niques. Cette surveillance est appropriée lorsque:

— l’exposition des travailleurs à des vibrations est telle qu’on
peut établir un lien entre cette exposition et une maladie
identifiable ou des effets nocifs pour la santé,

— il est probable que la maladie ou les effets surviennent dans
les conditions de travail particulières du travailleur,

— il existe des techniques éprouvées permettant de déceler la
maladie ou les effets nocifs pour la santé.

En tout état de cause, le travailleur exposé à un niveau de vibra-
tions mécaniques supérieur aux valeurs fixées à l’article 3, para-
graphe 1, point b), et paragraphe 2, point b), a le droit de faire
l’objet d’une surveillance de la santé appropriée.

2. Les États membres arrêtent des dispositions pour qu’un
dossier médical soit établi et tenu à jour pour chaque travailleur
faisant l’objet d’une surveillance de sa santé en application du
paragraphe 1. Les dossiers médicaux contiennent un résumé
des résultats de la surveillance de la santé exercée. Ils sont tenus
sous une forme qui permet de les consulter ultérieurement dans
le respect du secret médical.

Des exemplaires des dossiers pertinents sont fournis à l’autorité
compétente sur demande. Le travailleur a accès, à sa demande,
au dossier médical qui le concerne personnellement.

3. Lorsque la surveillance de la santé fait apparaître qu’un
travailleur souffre d’une maladie ou d’une affection identifiable
considérée par un médecin ou un spécialiste de la médecine du
travail comme résultant d’une exposition à des vibrations méca-
niques sur le lieu de travail:

a) le travailleur est informé, par le médecin ou par une autre
personne ayant une qualification appropriée, du résultat qui
le concerne personnellement. Il reçoit notamment des infor-
mations et des conseils concernant la surveillance de la santé
à laquelle il devra se soumettre après la fin de l’exposition;

b) l’employeur est informé de toute conclusion significative
provenant de la surveillance de la santé, dans le respect du
secret médical;

c) l’employeur:

— revoit l’évaluation des risques effectuée conformément à
l’article 4,

— revoit les mesures prévues pour supprimer ou réduire les
risques conformément à l’article 5,

— tient compte de l’avis du spécialiste de la médecine du
travail ou de toute autre personne dûment qualifiée ou
de l’autorité compétente pour la mise en œuvre de toute
mesure jugée nécessaire pour supprimer ou réduire les
risques conformément à l’article 5, y compris l’éventuelle
affectation du travailleur à un autre poste ne comportant
plus de risques d’exposition, et

— organise une surveillance de la santé continue et prend
des mesures pour que soit réexaminé l’état de santé de
tout autre travailleur ayant subi une exposition
semblable. En pareil cas, le médecin compétent ou le
spécialiste de la médecine du travail ou l’autorité compé-
tente peut proposer que les personnes exposées soient
soumises à un examen médical.

Article 9

Période transitoire

En ce qui concerne la mise en œuvre des obligations prévues à
l’article 5, paragraphe 3, les États membres, après consultation
des partenaires sociaux, dans le respect des législations ou des
pratiques nationales, ont la faculté de faire usage d’une période
transitoire maximale de 5 ans à compter du 6 juillet 2005 en
cas d’utilisation des équipements de travail qui ont été mis à la
disposition des travailleurs avant le 6 juillet 2007 et qui ne
permettent pas de respecter les valeurs limites d’exposition
compte tenu des derniers progrès techniques et/ou de la mise
en œuvre de mesures organisationnelles. En ce qui concerne les
équipements utilisés dans les secteurs agricole et sylvicole, les
États membres ont la faculté de rallonger jusqu’à quatre ans la
période transitoire maximale.

Article 10

Dérogations

1. Dans le respect des principes généraux de la protection de
la sécurité et de la santé des travailleurs, les États membres
peuvent, pour les secteurs de la navigation maritime et
aérienne, dans des circonstances dûment justifiées, déroger à
l’article 5, paragraphe 3, en ce qui concerne les vibrations trans-
mises à l’ensemble du corps, lorsque, compte tenu de l’état de la
technique et des caractéristiques spécifiques des lieux de travail,
il n’est pas possible de respecter la valeur limite d’exposition
malgré la mise en œuvre de mesures techniques et/ou organisa-
tionnelles.

2. Dans le cas où l’exposition d’un travailleur à des vibra-
tions mécaniques est, en règle générale, inférieure aux valeurs
d’exposition fixées à l’article 3, paragraphe 1, point b), et para-
graphe 2, point b), mais varie sensiblement d’un moment à
l’autre et peut, occasionnellement, être supérieure à la valeur
limite d’exposition, les États membres peuvent également
accorder des dérogations à l’article 5, paragraphe 3. Toutefois,
la valeur moyenne de l’exposition calculée sur une durée de 40
heures doit demeurer inférieure à la valeur limite d’exposition
et des éléments probants doivent montrer que les risques dus
au régime d’exposition auquel est soumis le travailleur sont
moins élevés que ceux dus à un niveau d’exposition correspon-
dant à la valeur limite.
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3. Les dérogations visées aux paragraphes 1 et 2 sont accor-
dées par les États membres après consultation, conformément
aux législations et pratiques nationales, des partenaires sociaux.
Ces dérogations doivent être assorties de conditions garantis-
sant, compte tenu des circonstances particulières, que les
risques qui en résultent soient réduits au minimum et que les
travailleurs concernés bénéficient d’une surveillance renforcée
de leur santé. Ces dérogations font l’objet d’un réexamen tous
les quatre ans et sont révoquées aussitôt que les circonstances
qui les ont justifiées disparaissent.

4. Tous les quatre ans, les États membres transmettent à la
Commission une liste de dérogations visées aux paragraphes 1
et 2 en indiquant les circonstances et les raisons précises qui les
ont amenés à accorder ces dérogations.

Article 11

Modifications techniques

Les modifications de nature purement technique à apporter à
l’annexe sont arrêtées en conformité avec la procédure de régle-
mentation visée à l’article 12, paragraphe 2, en fonction:
a) de l’adoption de directives en matière d’harmonisation tech-

nique et de normalisation relatives à la conception, la
construction, la fabrication ou la réalisation d’équipements
et/ou de lieux de travail;

b) du progrès technique, de l’évolution des normes ou spécifi-
cations européennes harmonisées les plus appropriées et des
nouvelles connaissances acquises concernant les vibrations
mécaniques.

Article 12

Comité

1. La Commission est assistée par le comité visé à l’article
17, paragraphe 2, de la directive 89/391/CEE.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent dans
le respect des dispositions de l’article 8 de celle-ci.

La période prévue à l’article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

SECTION IV

DISPOSITIONS FINALES

Article 13

Rapports

Tous les cinq ans, les États membres soumettent un rapport à la
Commission sur la mise en œuvre pratique de la présente direc-

tive, en indiquant le point de vue des partenaires sociaux. Le
rapport contient une description des meilleures pratiques visant
à prévenir les vibrations nuisibles à la santé et d’autres moda-
lités d’organisation du travail, ainsi que des mesures prises par
les États membres pour faire connaître ces pratiques.

Sur la base de ces rapports, la Commission procède à une
évaluation d’ensemble de la mise en oeuvre de la directive,
notamment sur la base des recherches et des informations
scientifiques, et informe le Parlement européen, le Conseil et le
Comité économique et social, ainsi que le Comité consultatif
pour la sécurité, l’hygiène et la santé sur le lieu de travail de
cette évaluation ainsi que des amendements appropriés
proposés.

Article 14

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive au plus tard le 6 juillet
2005. Ils en informent immédiatement la Commission. Ils
joignent également une liste dûment motivée des mesures tran-
sitoires décidées par eux conformément à l’article 9.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne déjà adoptées ou qu’ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 15

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 16

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Luxembourg, le 25 juin 2002.

Par le Parlement européen
Le président

P. COX

Par le Conseil
Le président

J. MATAS I PALOU
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ANNEXE

A. VIBRATIONS TRANSMISES AU SYSTÈME MAIN-BRAS

1. Évaluation de l’exposition

L’évaluation du niveau d’exposition aux vibrations transmises au système main-bras est fondée sur le calcul de la
valeur d’exposition journalière, normalisée à une période de référence de huit heures, A (8), exprimée comme la
racine carrée de la somme des carrés (valeur totale) des valeurs efficaces d’accélération pondérée en fréquence, déter-
minées selon les coordonnées orthogonales a hwx, a hwy, a hwz comme il est défini dans les chapitres 4 et 5 et dans
l’annexe A de la norme ISO 5349-1 (2001).

L’évaluation du niveau d’exposition peut être effectuée grâce à une estimation fondée sur les informations concer-
nant le niveau d’émission des équipements de travail utilisés, fournies par les fabricants de ces matériels et grâce à
l’observation des pratiques de travail spécifiques ou par un mesurage.

2. Mesure

Lorsque l’on procède à la mesure conformément à l’article 4, paragraphe 1:

a) les méthodes utilisées peuvent comporter un échantillonnage, qui doit être représentatif de l’exposition du travail-
leur aux vibrations mécaniques considérées; les méthodes et appareillages utilisés doivent être adaptés aux carac-
téristiques particulières des vibrations mécaniques à mesurer, aux facteurs d’ambiance et aux caractéristiques de
l’appareil de mesure, conformément à la norme ISO 5349-2 (2001);

b) dans le cas d’appareils à tenir des deux mains, les mesures sont effectuées à chaque main. L’exposition est déter-
minée par rapport à celle des valeurs qui est la plus élevée; les indications sont également données concernant
l’autre main.

3. Interférences

Les dispositions de l’article 4, paragraphe 4, point d), s’appliquent notamment lorsque les vibrations mécaniques
gênent la manipulation correcte des commandes ou la bonne lecture des appareils indicateurs.

4. Risques indirects

Les dispositions de l’article 4, paragraphe 4, point d), s’appliquent notamment lorsque les vibrations mécaniques
nuisent à la stabilité des structures ou à la bonne tenue des organes de liaison.

5. Équipements de protection individuelle

Des équipements de protection individuelle contre les vibrations transmises au système main-bras peuvent contri-
buer au programme de mesures mentionné à l’article 5, paragraphe 2.

B. VIBRATIONS TRANSMISES À L’ENSEMBLE DU CORPS

1. Évaluation de l’exposition

L’évaluation du niveau d’exposition aux vibrations est fondée sur le calcul de l’exposition journalière A (8), exprimée
comme l’accélération continue équivalente pour une période de huit heures, calculée comme la plus élevée des
valeurs efficaces, ou la plus élevée des valeurs de dose de vibration (VDV), des accélérations pondérées en fréquence
déterminées selon les trois axes orthogonaux (1,4 a wx, 1,4 a wy, a wz, pour un travailleur assis ou debout) conformé-
ment aux chapitres 5, 6 et 7, à l’annexe A et à l’annexe B de la norme ISO 2631-1 (1997).

L’évaluation du niveau d’exposition peut être effectuée grâce à une estimation fondée sur les informations concer-
nant le niveau d’émission des équipements de travail utilisés, fournies par les fabricants de ces matériels et grâce à
l’observation des pratiques de travail spécifiques ou par un mesurage.

Les États membres ont la faculté, en ce qui concerne la navigation maritime, de ne considérer que les vibrations de
fréquence supérieure à 1 Hz.

2. Mesure

Lorsque l’on procède à la mesure, conformément à l’article 4, paragraphe 1, les méthodes utilisées peuvent
comporter un échantillonnage, qui doit être représentatif de l’exposition du travailleur aux vibrations mécaniques
considérées. Les méthodes utilisées doivent être adaptées aux caractéristiques particulières des vibrations mécaniques
à mesurer, aux facteurs d’ambiance et aux caractéristiques de l’appareil de mesure.

3. Interférences

Les dispositions de l’article 4, paragraphe 4, point d), s’appliquent notamment lorsque les vibrations mécaniques
gênent la manipulation correcte des commandes ou la bonne lecture des appareils indicateurs.
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4. Risques indirects

Les dispositions de l’article 4, paragraphe 4, point d), s’appliquent notamment lorsque les vibrations mécaniques
nuisent à la stabilité des structures ou à la bonne tenue des organes de liaison.

5. Extension de l’exposition

Les dispositions de l’article 4, paragraphe 4, point g), s’appliquent notamment lorsque la nature de l’activité amène
un travailleur à bénéficier de l’usage de locaux de repos sous la responsabilité de l’employeur; sauf cas de force
majeure, l’exposition de l’ensemble du corps aux vibrations dans ces locaux doit être à un niveau compatible avec les
fonctions et conditions d’utilisation de ces locaux.
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DÉCLARATION CONJOINTE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

Le Parlement européen et le Conseil réitèrent leur engagement de poursuivre l’examen de la proposition de
la Commission concernant les autres agents physiques (champs acoustiques audibles, champs électriques,
magnétiques et leurs combinaisons). Toutefois, compte tenu des difficultés techniques en ce qui concerne
les autres agents physiques, la priorité a été accordée aux vibrations.
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DIRECTIVE 2002/45/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 25 juin 2002

portant vingtième modification de la directive 76/769/CEE du Conseil en ce qui concerne la
limitation de la mise sur le marché et de l'emploi de certaines substances et préparations dange-

reuses (paraffines chlorées à chaîne courte)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 95,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du traité (3), au vu du projet commun approuvé
le 22 avril 2002 par le comité de conciliation,

considérant ce qui suit:

(1) Les dispositions déjà adoptées ou envisagées par certains États membres pour limiter l'emploi des
paraffines chlorées à chaîne courte (PCCC), en application de la décision PARCOM 95/1 (convention
pour la prévention de la pollution marine d'origine tellurique), ont un effet direct sur l'achèvement et
le fonctionnement du marché intérieur. Il est de ce fait nécessaire de rapprocher les dispositions
législatives des États membres dans ce domaine et par conséquent de modifier l'annexe I de la
directive 76/769/CEE du Conseil du 27 juillet 1976 concernant le rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la limitation de la mise
sur le marché et de l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses (4), compte tenu de
l'évaluation communautaire des risques et des preuves scientifiques pertinentes à l'appui de la
décision PARCOM 95/1.

(2) Les PCCC sont classées comme dangereuses pour l'environnement en raison de leur grande toxicité
pour les organismes aquatiques et des effets nocifs à long terme qu'elles peuvent avoir sur le milieu
aquatique.

(3) La Commission a adopté une recommandation dans le cadre du règlement (CEE) no 793/93 du
Conseil du 23 mars 1993 concernant l'évaluation et le contrôle des risques présentés par les
substances existantes (5), qui préconise des mesures spécifiques pour limiter l'emploi des PCCC, en
particulier dans les fluides d'usinage des métaux et les produits de finissage du cuir, afin de protéger
le milieu aquatique.

(4) Toutes les utilisations restantes des paraffines chlorées seront réexaminées à la lumière des connais-
sances scientifiques pertinentes, en particulier en ce qui concerne les émissions contenant des
paraffines chlorées. La Commission devrait faire des propositions appropriées en vue de réduire de
telles utilisations.

(5) Le 27 novembre 1998, le Comité scientifique de la toxicité, de l'écotoxicité et de l'environnement
(CSTEE) a rendu son avis sur les risques présentés par les PCCC qui avaient été mis en évidence dans
la recommandation.

(1) JO C 337 E du 28.11.2000, p. 138, et
JO C 213 E du 31.7.2001, p. 296

(2) JO C 116 du 20.4.2001, p. 27.
(3) Avis du Parlement européen du 1er février 2001 (JO C 267 du 21.9.2001, p. 18), position commune du Conseil
du 27 juin 2001 (JO C 301 du 26.10.2001, p. 39) et décision du Parlement européen du 29 novembre 2001
(non encore parue au Journal officiel). Décision du Parlement européen du 30 mai 2002 (non encore parue au
Journal officiel) et décision du Conseil du 21 mai 2002.

(4) JO L 262 du 27.9.1976, p. 201. Directive modifiée en dernier lieu par la directive 1999/77/CE de la Commission
(JO L 207 du 6.8.1999, p. 18).

(5) JO L 84 du 5.4.1993, p. 1.
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(6) La présente directive s'applique sans préjudice de la législation communautaire relative à la protec-
tion de la santé et de la sécurité des travailleurs, en particulier la directive 89/391/CEE du Conseil du
12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la
sécurité et de la santé des travailleurs au travail (1) et la directive 98/24/CE du Conseil du 7 avril
1998 concernant la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs contre les risques liés à des
agents chimiques sur le lieu de travail (quatorzième directive particulière au sens de l'article 16,
paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) (2),

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

À l'annexe I de la directive 76/769/CEE, le point suivant est ajouté:

«42. Alcanes en C10-C13, chloro (paraffines
chlorées à chaîne courte)

1. Ne peuvent être mis sur le marché en tant que substances ou
constituants d'autres substances ou préparations à des concentra-
tions supérieures à 1 % pour

— l'usinage des métaux,

— le graissage du cuir.

2. Avant le 1er janvier 2003, toutes les utilisations restantes des
PCCC seront réexaminées par la Commission, en coopération avec
les États membres et la commission OSPAR, à la lumière de toute
nouvelle donnée scientifique pertinente concernant les risques
présentés par les PCCC pour la santé de l'environnement.

Le Parlement européen sera tenu informé des résultats de ce
réexamen»

Article 2

1. Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 6 juillet 2003, les dispositions législatives,
réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive. Ils en informent
immédiatement la Commission.

Ils appliquent ces dispositions au plus tard le 6 janvier 2004.

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente
directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de
cette référence sont arrêtées par les États membres.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Luxembourg, le 25 juin 2002.

Par le Parlement européen

Le président

P. COX

Par le Conseil

Le président

J. MATAS I PALOU

(1) JO L 183 du 29.6.1989, p. 1.
(2) JO L 131 du 5.5.1998, p. 11.



II

(Actes dont la publication n’est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 5 juillet 2002

relative à la mise en œuvre d’un programme de vaccination contre la fièvre catarrhale en Italie et à
l’achat de vaccins à cette fin

[notifiée sous le numéro C(2002) 2525]

(Le texte en langue italienne est le seul faisant foi.)

(2002/545/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 2000/75/CE du Conseil du 20 novembre 2000
arrêtant des dispositions spécifiques relatives aux mesures de
lutte et d’éradication de la fièvre catarrhale du mouton ou blue-
tongue (1), et notamment son article 9, paragraphe 2,

vu la décision 90/424/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative
à certaines dépenses dans le domaine vétérinaire (2), modifiée en
dernier lieu par la décision 2001/572/CE (3), et notamment son
article 3, paragraphes 3 et 5,

considérant ce qui suit:

(1) Au cours de l’année 2000, des foyers de fièvre catarrhale
ont été notifiés dans différentes régions d’Italie: la
Sardaigne, la Sicile et la Calabre.

(2) En 2001 la maladie a fait sa réapparition dans ces
régions et s’est propagée vers le Nord, dans de nouvelles
régions situées en Toscane et dans le Latium.

(3) Les pertes dues à ces foyers de la maladie peuvent être
estimées à environ 300 000 ovins.

(4) Les autorités italiennes ont reporté la campagne de vacci-
nation qui devait être réalisée en 2001.

(5) En 2002, l’Italie est en mesure de commencer cette
campagne de vaccination dans toutes les régions
touchées et dans les régions voisines.

(6) L’objectif de cette campagne est de prévenir d’autres
pertes chez les ovins et une propagation de la maladie au
reste du territoire de la Communauté, en stoppant la
circulation du virus dans la zone de protection délimitée
autour des foyers.

(7) Outre les vaccins déjà fournis par la Commission ou
directement achetés par l’Italie, la quantité de vaccins
restant nécessaires pour la campagne 2002 s’élève à
4 200 000 doses de vaccin monovalent de sérotype 2 et
à 2 300 000 doses de vaccin monovalent de sérotype 9.

(8) À ce jour, aucun vaccin contre la fièvre catarrhale n’est
produit par les établissements de l’industrie pharmaceu-
tique basés dans les États membres et le laboratoire
d’Onderstepoort en Afrique du Sud est le seul laboratoire
pouvant produire ce type de vaccin.

(9) Néanmoins, l’institut italien de Teramo (IZS) pourrait
prochainement être capable de produire, pour la
première fois en Europe, un vaccin monovalent de
sérotype 9 qui pourrait être utilisé à la place du vaccin
produit en Afrique du Sud.

(10) En vertu de l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE)
no 1258/1999 du Conseil (4), les mesures vétérinaires et
phytosanitaires entreprises selon les règles communau-
taires sont financées au titre de la section «Garantie» du
Fonds européen d’orientation et de garantie agricole. Les
articles 8 et 9 du règlement précité s’appliquent aux fins
des contrôles financiers.

(11) L’aide financière communautaire est octroyée à condition
que les actions programmées soient efficacement mises
en œuvre et que les autorités fournissent toutes les infor-
mations nécessaires dans les délais impartis.

(12) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Dans le courant de l’année 2002, l’Italie mettra en œuvre et
mènera à son terme un programme de vaccination contre la
fièvre catarrhale dans les régions suivantes:

— l’ensemble du territoire de la Sardaigne, de la Calabre, de la
Sicile et de Basilicate,

— en Campanie, l’ensemble de la province de Salerne et une
bande de 20 km de large située le long de la côte des
provinces de Caserta et de Naples,

— dans les Pouilles, l’ensemble des provinces de Lecce, Brindisi
et Tarante,

— dans le Latium, un cercle d’un rayon de 20 km autour des
lieux où la circulation du virus a été détectée dans les
provinces de Rome et de Viterbo et une bande de 20 km
de large le long de la côte des provinces de Latina et Frosi-
none,

— en Toscane, un cercle d’un rayon de 20 km autour des lieux
où la circulation du virus a été détectée dans les provinces
de Grosseto et de Sienne et une bande de 20 km de large le
long de la côte des provinces de Massa Carrara, Lucca, Pise
et Livourne.

Article 2

Pour la mise en œuvre du programme visé à l’article 1er, l’aide
communautaire financera l’achat par l’Italie de 4 200 000 doses
de vaccin monovalent de sérotype 2 et de 2 300 000 doses de
vaccin monovalent de sérotype 9.

Article 3

Le coût maximal des mesures visées à l’article 2 s’élève à
700 000 euros.

Article 4

La Commission peut, en collaboration avec les autorités natio-
nales compétentes, effectuer des contrôles sur place afin de
s’assurer de la mise en œuvre du programme.

La Commission informe les États membres des résultats de ces
contrôles.

Article 5

L’octroi de l’aide financière de la Communauté en faveur du
programme visé à l’article 1er est subordonné à:

a) la mise en vigueur par l’État membre concerné des disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives néces-
saires aux fins de la mise en œuvre du programme;

b) l’envoi, au plus tard le 31 juillet 2002, d’un rapport final
concernant l’exécution technique du programme
accompagné des pièces justificatives relatives aux dépenses
effectuées et aux résultats obtenus;

c) l’exécution efficace du programme, dans le respect de la
législation vétérinaire communautaire.

Article 6

La République italienne est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 5 juillet 2002.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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